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ENTRE LES NOTES, FRAGMENTS

D’UNE DISCUSSION ENTRE A & B

PAR JEAN-LUC GUIONNET

Lachenmann: « Le matériau musical 
est autre chose qu’une simple 
matière première docile qui attend 
uniquement que le compositeur la 
charge d’expression, et ainsi lui 
donne vie, au sein de tel ou tel 
ensemble de relations: il est déjà 
lui-même inscrit dans des relations 
et marqué expressivement, avant même 
que le compositeur ne s’approche 
de lui. Ces traits qui se sont 
gravés dans le matériau proviennent 
de la même réalité qui nous a 
marqués nous-mêmes, compositeurs 
et auditeurs – qui a marqué notre 
existence et notre conscience. Si 
la composition doit dépasser le 
stade de l’exploitation, purement 
tautologique, d’une expressivité déjà 
existante et habituelle, c’est-à-dire 
de l’exploitation confortable de ces 
relations qui sont données a priori 
dans le matériau – et dans l’auditeur 
–, et si elle doit, en tant qu’acte 
créateur de la conscience, rappeler ce 
potentiel humain qui donne sa dignité à 
l’homme en tant que créature capable de 
connaître et de muer cette connaissance 
en action – bref: si l’acte de composer 
doit avoir une portée artistique, 
composer, dans ce cas, ne fait pas que 
consister à “mettre ensemble”, mais 
signifie toujours “se mesurer avec” 
ces relations qui conditionnent le 
matériau et l’écoute – c’est-à-dire:
à partir des lois connues auxquelles 
le matériau est assujetti, tirer, à 
l’aide de la raison et de l’imagination 
individuelles, de nouvelles lois et de 
nouveaux principes formels, soumettre 
ainsi le matériau à un nouveau 
contrôle, à une nouvelle exploration, à 
un nouvel éclairage, et faire que ces 
relations données a priori soient tout 
à la fois niées et conservées. »
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